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CONSEIL DE DISCIPLINE
DE MAERE André : Grote Baan, 150 - 1620 Drogenbos
RAEYMACKERS Christiane : Rue de la Chapelle, 24 - 6210 Villers Perwin
DIELIE Gwenaël : Rue de l'Expension, 9 - 1070 Anderlecht
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CONSEIL DE DISCIPLINE D’APPEL
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COTISATIONS ANNUELLES ET AFFILIATIONS
Les coordonnées des nouveaux membres sont à envoyer au secré-
tariat administratif. Les 24 euros de cotisation ( quelle que soit le
date d’inscription) ainsi que les 3 euros pour l’achat du passeport
de tir sont à verser au compte :  634 – 7620002 – 45 de la LFBTA.

TAXES – TIRS
Le montant des redevances de tir et des taxes FITA éventuelles,
sont à verser au compte de la LFBTA dans les 15 jours qui suivent
la réception de la note de créance.
Le rappel sera automatiquement majoré de 12,5 euros.

FÉDÉRATION ROYALE BELGE DE TIR À L'ARC - FRBTA 
http://www.belgium-archery.be

Président : Thierry ZINTZ
Bauwenberg 7   B-1970  Wezembeek-Oppem 
thierry.zintz@skynet.be Tel / Fax : +32-(0)2-731.35.95
Mobile : +32-(0)497 / 604.575
Administrateurs : Aerts Kurt, De Schutter Frans, Fievet Daniel,
Lemaire Jacques, Struyf Eric et Wiggeleer Patrick.
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En couverture : Nos jeunes à l’entrainement  

PREMIÈRE COMPAGNIE D’ARCHERS LIÈGE ASBL

TELEVIE 2004  = 1680 E
TELEVIE 2005  = 1900 E (+220)
TELEVIE 2006  = 2612 E (+712)

TELEVIE 2007  = 3450 E (+ 838)

Un grand merci à vous tous pour votre participation aux repas
ou à la compétition, un grand merci aux bénévoles 

et à la LFBTA pour son soutien.
Rendez-vous à tous en 2008.

Pour le comité
Hanique Francine
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QUAND L’ADEPS SE MOBILISE
Fin décembre, dans le
cadre des formations des 
« responsables d’activité »,
à l’initiative de Monsieur
Bernard Van Der Maren, la
LFBTA s’est portée au ser-
vice des moniteurs pré-
sents !

Durant quatre jours, sur le site de
Louvain-la-Neuve, Serge Jacques et
Daniel Fievet ont partagé leurs
connaissances de base à trente pas-
sionnés de sport issus des différents
centres ADEPS de la Communauté
Française.

L’objectif très pratique de “ cette for-
mation d’animateur ” était de per-

mettre à tous ces moniteurs de pou-
voir utiliser à bon escient et  sans
danger le matériel de tir qui parfois
sommeille dans un coin de leurs
locaux… 

Après quelques heures théoriques,
un arc recurve à la main, ils s’adonnè-
rent à la pratique afin d’intégrer le
geste correct au départ de la métho-
de « Apache » pour en  finale être
capable d’utiliser le viseur et la tech-
nique spécifique qui s’y rapporte.

Ils purent également durant ces qua-
tre journées bien remplies s’intéres-
ser à l’entretien et à la réparation du
matériel d’initiation au travers de
diverses séances d’atelier.

Dans l’espoir que riche de toutes ces
notions abordées, dès cet été dans le

cadre des stages multisports, nombre
de têtes blondes pourront être lan-
cées sur le sentier de la découverte du
tir à l’arc, grâce à ces nouveaux « ani-
mateurs »…

DF
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Comme à leur habitude, le
samedi 27 janvier les com-
pétiteurs du CEN s’étaient
retrouvés pour un entraî-
nement complémentaire.

C’est à l’initiative de Michel Cochin,
président du club, et sous le regard
attentif d’Emile Vonck, entraîneur du
club, que durant près de trois heures,
Cédric Rolly, Adrien Prevot, Jean-
Sébastien Detrez, Jean-Luc Piraux,
Jean-Jacques Denuit, Valérie Roosen,
Anne-Cécile Harvengt, Jean-Philippe
Jaumotte, Jean-Michel Marit et
Daniel Furnelmont décochèrent leurs
flèches sans relâche !!! Cette après-
midi a défilé au rythme des ques-
tions, des observations, des sugges-
tions… tous ont soif de progresser et
leurs attentes semblent intarissa-
bles…

En cette époque de l’année, l’accent

fut placé sur la préparation des
championnats à venir et au regard
des résultats de ces derniers on peut
souligner l’efficacité de cette structu-
re spécifique d’encadrement car le
CEN récolte un élogieux palmarès.

Durant ces trois heures passées en
compagnie de ces archers, j’ai pu
apprécier le sérieux du travail réalisé

par chacun d’entre eux et au vu de la
richesse des échanges, je me permets
de dire haut et fort que c’est vous
mesdames, messieurs les bénévoles
de club qui à force d’énergie dépen-
sée préparez l’élite de demain et c’est
grâce à ce dialogue entre les entraî-
neurs locaux et la direction tech-
nique que le fruit de votre travail
pourra peut-être s’épanouir sur la
scène internationale…

Je profite également de ce petit
compte-rendu pour vous rappeler
que c’est avec plaisir, qu’à la
demande, je me déplace à la ren-
contre des entraîneurs de club
afin d’échanger notions, idées,
conceptions…car la réalité journa-
lière c’est vous qui la domptez !

DF 

Pour ce faire, l’adresse de contact
reste inchangée  DT :

dfievet@lfbta.be  02 384 12 83
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A LA RENCONTRE DES FINES
PLUMES DU CENTAURE…

D
A

N
S

 L
E

S
 C

L
U

B
S

4



5



6

Etoile cadette et junior du
Tir Allemand, Lisa Unruh, a
remporté la première
place en Senior, cette
année, au 10ème tournoi
Européen de Nîmes. Elle
est une des favorites des
championnats du monde
en salle d’Izmir en Mars
2007.

1. Depuis combien de temps tirez-
vous à l’arc?
J’ai commencé en Avril 2001.
2. Combien de flèches tirez-vous par
semaine?
Je tire tous les jours de 140 à 180
flèches
3. A quelle distance?
En salle, je tire d’habitude à 18 m.
et à l’extérieur, principalement à
70 m et aux autres distances FITA.
4. Est-ce que vous visez toujours dans
le centre ou est-ce que vous contre
visez dans le vent?
Je contrevise toujours dans le vent.
5. Pouvez-vous me décrire un tir par-
fait du début jusqu’à la fin?
D’abord, je vérifie la position de
mes pieds et je dois sentir que mon
dos est droit.
J’encoche la flèche et je position-
ne la branche inférieure entre mes
genoux.
Ensuite, je positionne ma main et
mes doigts, toujours de la même
manière.
Je lève mon bras d’arc et je me pré-
pare à m’engager dans mon tir.
Ensuite, je tourne mon bras gau-
che (Lisa est gauchère) et je tire
droit et rapidement à mon point
d’ancrage. Maintenant, je me cen-
tre dans le jaune et je tire avec
mon dos et épaule gauche. La dis-
tance armement / décoche au clic-
ker est seulement de 1 mm et demi.
Quand je décoche, tout se fait

dans le dos. Je garde mon bras
droit en place quelques secondes,
pendant que j’analyse mon tir.
6. Est-ce que vous avez une technique
spéciale pour vous concentrer?
Oui, mais c’est assez automatique.
Je bois régulièrement, je parle
avec d’autres archers et je les
regarde tirer. Je ne m’enferme pas
dans ma bulle. C’est ce qui me
convient.
7. Quel est votre but actuel et quel
programme avez-vous mis en place
pour y arriver?
Je ne regarde pas dans le futur, je
me concentre sur une position par-
faite dans mes qualifications et
dans les finales. Je me concentre
sur la précision.
8. Est-ce que tu reçois des subsides? 
De qui?
Je suis aidée par la fédération de
tir Allemande, W&W, Easton et la
fédération Allemande de Sport.
9. Comment vous échauffez-vous
avant un tir?
D’abord, je fais des exercices de
rotation avec mes bras, puis tous
mon corps, et ensuite je fais du
stretching.
10. Travaillez-vous avec un entraî-
neur?

J’ai travaillé avec un entraîneur
pendant des années, mais, mainte-
nant, depuis un an, je travaille
seule. Je pense que c’est très
important pour un archer d’être
indépendant.
11. Avez-vous une famille qui vous
supporte dans votre sport ?
Oui, absolument.
12. Est-ce que vous rêvez de tir à l’arc,
la nuit?
Oui, j’en rêve toutes les nuits et y
pense toute la journée, aussi!

PALMARÈS DE LISA UNRUH :
2004 : Coupe junior, 2ème cadette.
2004 : Championnat du Monde
Jeunes, Lilishall, 3ème .
2005 : Tournoi international de
Nîmes , 1ère.
2005 : Championnat du Monde
Jeunes, Aalborg, 2ème .
2006 : Championnat du Monde
Jeunes, Mexico, 3ème par équipe.
2007 : Tournoi international de
Nîmes, 1ère senior.

L’article et la photo sont de 
PIRAPREZ, 

Champion d’Irlande
en Salle en 2007
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Tout ça pendant le même
week-end ?  Quel défi !  C’est
pourtant celui qui a été rele-
vé par les Archers du Grand
Serment de Saint-Sébastien
de  Braine-l’Alleud
Aidé par certains clubs de la province
de Bruxelles-capitale et Brabant
Wallon ainsi que par des clubs amis
des provinces de Liège et de Hainaut,
toute l’équipe de ABA, parmi laquelle
beaucoup de jeunes et de nouveaux
membres, s’est mise au travail avec
un enthousiasme et une volonté de
réussir  cette gageure. 
Tout avait été préparé durant la nuit
du vendredi au samedi car des ren-
contres de basket-ball avaient lieu le
vendredi soir jusque 22.00 heures. 
Le grand hall ( avec 32 cibles ) et ses
locaux annexes mais surtout la salle
de tir du club local avec ses 15 postes
de tir et son superbe éclairage ont
mis en valeur la qualité des installa-
tions mises à la disposition des orga-
nisateurs par les autorités communa-
les. Une cafétéria avec vue sur la com-
pétition complétait le tableau.

Plus de 150 jeunes archers et archères
en provenance de tous les coins de
notre pays se sont retrouvés le same-
di matin au Complexe Sportif Gaston
Reiff de Braine-l’Alleud en vue de
cette compétition ouverte à tous les
benjamins, cadets et juniors. Le
dimanche, ABA avait le plaisir d’ac-
cueillir les archers et archères seniors
et masters des deux ligues qualifiés
en vue de ce championnat de
Belgique.
Le dimanche soir, après la cérémonie
protocolaire, une équipe de « fourmis »
laborieuses a établi le record de vites-

se de démontage : moins de 30 minu-
tes. 
Il ne restait plus aux responsables de
ABA qu’à remercier tous ceux qui,
sous une forme différente et chacun
en fonction de ses disponibilités, ont
aidé à la réalisation de cette entrepri-
se.

PJL

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE
JEUNES
Recurve dame benjamin
OR Tasia PLEUNE
AG Margaux KROEMMER
BZ  Eline TARI
4e Léa SCHUMAN
Recurve homme benjamin
OR Michaël VAN RIJNE 
AG Willem STEENKAMP
BZ Glenn GEETS
4e Bram PEETERS
Recurve dame cadette
OR Sarah VAN ESBROECK 
AG Melissa VAN DEN BOGAERT 
BZ Vanessa VERHEGGEN
4e Anskje VAN MENSEL
Recurve homme cadet
OR Levi JANNIS 
AG Ruben DE GROOTE 
BZ Bajamin DAVIGNON  
4e Antoine MENAGER
Recurve dame junior
OR Sabrina STUYF 
AG Evelein LISMONT 
BZ Sarah DE MAYER
4e Aurélie MINGUET 
Recurve homme junior
OR Ivan DENIS 
AG Mathias VAN BULCK 
BZ Pedro CALLEWAERT 
4e Jan VAN WITTENBERG
Compound dame benjamin
OR Kelly DE DEKKER 
AG Naomi MARTENS 
BZ Mien MAERTEN  

4e Kato VERMEIREN
Compound homme benjamin
OR Yemin DE KONING 
AG Mathias VEREECKE 
BZ Sébastien MEUNIER  
4e Lionel REMACLE
Compound dame cadette
OR Joyce SIMONS 
AG Sarah PRIEELS
BZ Anne REMACLE 
Compound homme cadet
OR Benjamin DEVIGNON 
AG Fédéric LELOUX  
BZ Antoine MENAGER  
4e Hervé DETHIER
Compound dame junior
OR Catherine DESSOY 
AG Petra HAEMHOUTS 
BZ Jessica MASURE
4e Laetitia GEERTS  
Compound homme junior
OR Cédric ROLLY 
AG Laurent PIETTE
BZ Grégory AERTS  
4e Jérôme DEVIGNON

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE
SENIORS ET MASTERS
Recurve dame
OR Marina PRELIPCEAN
AG Sabrina FRANSEN
BZ  Isabelle PEEREN
Recurve homme
OR Bart GEERAERTS
AG Rudie FRANSEN
BZ Jef VAN STEENBERGEN
Recurve dame master
OR Marie-Claire VAN STEVENS
AG Marie-Claire VAN DEUN
BZ Ivonne DE PROOST
Recurve homme master
OR Roger PEELEMAN
AG Eddy JANSSEN
BZ Jean GERMIS
Compound dame
OR Catherine DESSOY
AG Petra HAEMOUTS
BZ Gladys WILLEMS
Compound homme
OR Luc VERDEYEN
AG Sven MESTDAGH
BZ Ludo HEAEMHOUTS
Compound dame master
OR Christiane RAYEMAEKERS
AG Francine HANIQUE
BZ Yanlande ANRIS
Compound home master
OR Eli MARCHANDISE
AG Francis VAN ELVEN
BZ Toni DIPIERDOMENICO

CHAMPIONNAT DE BELGIQUE 
EN SALLE 2007

SAMEDI 24 FÉVRIER : CHAMPIONNAT - JEUNES
DIMANCHE 25 FÉVRIER : CHAMPIONNAT - SENIORS ET MASTERS

7



A chaque reprise, lors de la Saint
Sylvestre, le temps est aux « bonnes
résolutions »… mais quand on parle
du dopage, on se doit de ne pas en
rester aux promesses ! Nous devons
toujours conserver notre attention
afin de ne pas être, comme ce fut déjà
le cas, « dopé à notre insu » !

A ce jour, les nouvelles listes
de produits interdits, d’appli-

cation depuis janvier 2007
sont accessibles sur le site offi-

ciel de l’agence mondiale 
antidopage, la « WADA »

http://www.wada-ama.org/fr/

De façon plus pratique, si vous dési-
rez savoir si votre prescription médi-
cale est prise en considération dans la
liste des « produits interdits », il vous
suffit de vous rendre sur le site
http://www.cbip.be/ et y entrer le
nom de votre médicament… La
réponse est immédiate !

Quoi qu’il en soit, si votre état de
santé nécessite la prise d’un produit «
prohibé », vous ne devez pas pour
autant arrêter le sport !!!  Vous
demandez à votre médecin de com-
pléter le document « autorisation
d’utilisation à des fins thérapeu-
tiques » disponible sur le site de la
ligue ou auprès du secrétariat admi-
nistratif et vous le transmettez à
Daniel FIEVET, administrateur en
charge de la lutte contre le dopage.
Grâce à cette simple démarche, vous
êtes prémunis de toutes poursuites
dans le cas où un contrôle inopiné
vous révélerait positif à la substance
prescrite…

« Le dopage parlons-en »… était le slo-
gan de la saison 2006… aujourd’hui,
l’heure n’est plus à la parole mais aux
actions d’information au sein de
chaque club, auprès de tous les mem-
bres !

DF

Les sportifs sont tous dopés !
C’est incontestablement la
thèse qu’ont voulu défendre
les réalisateurs de l’émission 
« Question à la Une » diffusée
ce mercredi 21 février 2007 sur
la première chaîne de la RTBF.
Sans nier l’existence du dopa-
ge dans le monde sportif, les
dangers qu’il génère pour la
santé des athlètes et l’atteinte
à l’éthique sportive qu’il cons-
titue, nous nous étonnons
qu’une chaîne publique géné-
ralement reconnue pour son
souci de ne stigmatiser aucune
catégorie de citoyens, se lance
ainsi dans une généralisation
simpliste et mal argumentée. 

Admettrait-on en effet que la même

chaîne diffuse une émission tendant
à démontrer que tous les arabes sont
des voleurs, tous les juifs des escrocs,
tous les politiciens des pourris et tous
les enseignants des paresseux.
Inadmissible, tout le monde en
conviendra.

Pourquoi en serait-il autrement pour
les sportifs ? Le dopage existe dans le
sport, c’est certain. Affirmer que tous
les sportifs sont dopés, est une insul-
te pour celles et ceux qui ne trichent
pas ! La dialectique développée par la
RTBF dans son émission sur le dopage
doit être fermement condamnée
parce que la démarche intellectuelle
qui la sous-tend ressemble à s’y
méprendre à celle des extrémistes les
plus abjects : stigmatisation et amal-
game ! Elle doit l’être également
parce qu’elle se départit de toute
éthique au sens du respect des
valeurs communes et de toute déon-
tologie, au sens du respect des
acteurs d’un secteur, celui du sport en

l’occurrence.

Simpliste, avons-nous écrit, assuré-
ment cette émission en quête de sen-
sationnalisme l’était. A un point tel
qu’on peut se demander si les réalisa-
teurs cernaient la définition même
du dopage. Remettons les choses au
point. Le dopage est basé sur l’inter-
diction pour les sportifs d’utiliser les
produits et les méthodes répertoriés
par l’agence mondiale anti-dopage
(AMA) à laquelle adhèrent les états et
les fédérations internationales. Ceci
implique que tout ce qui n’est pas
prohibé est autorisé. Durant l’émis-
sion de la RTBF, on a pu entendre «  …
ce médicament ne se trouve pas sur
la liste des produits interdits, mais
c’est quand même très suspect … ».
Est-ce une volonté de jeter l’opprobre
ou une réelle ignorance du sujet
développé ?

Il n’est pas interdit aux sportifs de se
soigner, ni même d’avoir recours à
des substances qui améliorent leur
performance pour autant que celles-
ci ne soient pas reprises sur la liste
des produits dopants. On s’étonnera
peut-être de cette dernière affirma-
tion. Pourtant, bien s’hydrater pen-
dant un marathon améliore sans
conteste la performance ; qui pense-
rait mettre l’eau sur la liste des pro-
duits interdits … ? 
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Il faut néanmoins une limite.
Il appartient à l’AMA et à ses
experts de l’établir annuelle-
ment sur base de critères
éthiques et de santé. Ces cri-
tères sont des critères de
bon sens puisque le principe
éthique qui les sous-tend
est celui de l’égalité des
chances entre sportifs (au-
delà de leurs qualités prop-
res, de leur entraînement,
de leur intelligence …), tan-
dis que le principe de santé
invoqué peut se résumer
sous la qualification de «
principe de précaution ».
Les sportifs doivent s’y
conformer parce qu’en
signant leur licence, ils
ont adhéré aux règle-
ments qui bannissent le
dopage.

On ne peut en aucun cas
leur reprocher de ne pas
avoir anticipé les déci-
sions de l’AMA. C’est une
notion juridique assez simple que
semblent également ignorer les jour-
nalistes de la RTBF puisque dans leur
réquisitoire il disent : «  … une sub-
stance qui par la suite a été mise sur
la liste des produits dopants ». On ne
peut aujourd’hui reprocher à un de
nos concitoyens d’avoir fumé dans un
lieu public lorsque la loi interdisant
cette pratique n’existait pas encore. Il
en va de même en matière de dopa-
ge.

Pour donner valeur à leurs argu-
ments, les réalisateurs de l’émission
se sont entourés de « scientifiques ».
L’un d’entre eux déclare : « Le dopage
améliore les performances de 30% ! »
démonstration par l’absurde. Dans
un institut d’éducation physique, les
étudiants courent en moyenne le 100
mètres en 12 secondes. Si on fait l’hy-
pothèse, raisonnable nous semble-t-
il, qu’ils ne sont pas tous dopés, l’uti-
lisation de produits interdits les amè-
nerait à parcourir cette même distan-
ce en 12’’ moins 30% c’est-à-dire 8’’40.
Record du monde pulvérisé ! Vous
avez dit absurde ? Sans aucun doute,
mais tellement sensationnel pour le
grand public.

Les journalistes de la RTBF ont à ce
point peu réfléchi à la portée de leur
émission qu’ils ne se sont sans doute
pas rendu compte qu’elle pourrait
susciter chez des esprits peu critiques
la tentation de recourir au dopage. En
effet, entendant que tous les cham-
pions sont dopés, un jeune talen-
tueux et aspirant à ce statut se verrait
« contraint de faire comme tout le
monde » et de recourir à des produits

illi-
cites. Au contraire, il convient d’expli-
quer aux champions en herbe qu’un
programme d’entraînement intelli-
gemment mené et médicalement
bien suivi peut les aider à atteindre de
très hauts niveaux de performance
sans hypothéquer leur capital santé
par l’utilisation de produits dopants.
Un suivi médical systématique et
compétent ne doit pas générer la
suspicion que du contraire. A ce
stade, il est également essentiel de
reconnaître que des efforts considé-
rables ont été réalisés ces dernières
années par les pouvoirs publics et les
autorités sportives afin d’endiguer le
phénomène du dopage.

Certes, le chemin à parcourir reste
encore long et semé d’embûches,
particulièrement en matière des
autorisations spéciales permettant
l’utilisation de produits dopants à des
fins thérapeutiques. Ces autorisa-
tions sont, à notre sens, distribuées
avec beaucoup trop de laxisme et des
procédures plus strictes et mieux
standardisées doivent être mises en
œuvre afin de limiter les excès mani-
festes. Sur ce point, nous rejoignons
donc l’analyse des journalistes de la
RTBF.

Un point essentiel n’a cependant pas
été abordé dans cette émission. Il s’a-
git de la problématique des réseaux
de distribution et de la complicité
tacite de certaines firmes pharma-
ceutiques. En effet, certaines subs-
tances utilisées illicitement par les
sportifs, comme l’hormone de crois-
sance par exemple, ne couvrent

qu’un nombre res-
treint d’indications
thérapeutiques. Les
sociétés pharmaceu-
tiques possèdent tou-
tes des départements
de pharmaco - écono-
mie qui identifient
très précisément les
besoins du marché. Il
nous paraît inimagina-
ble que certaines fir-
mes ne soient pas
conscientes de leur
surproduction au
regard des besoins thé-
rapeutiques. Elles
contribuent indirecte-
ment à alimenter le
marché noir par lequel
les produits dopants
sont écoulés. En ce sens,
elles ont une responsabi-
lité qu’elles ne peuvent
pas fuir.

L’objet de la présente
carte blanche n’était cer-
tainement pas de repro-
cher à Monsieur Defossé
et à ses collaborateurs d’a-

voir dénoncé des pratiques illicites
dans le sport. Il s’agit d’un travail
journalistique essentiel dans le systè-
me démocratique que nous défen-
dons. Mais pour qu’il soit crédible, ce
dernier doit être fait avec rigueur et
discernement et ne peut en aucun
cas jeter gratuitement le discrédit sur
les sportifs qui pratiquent honnête-
ment leur activité. Ils doivent au
contraire être soutenus, car sans leur
collaboration inconditionnelle, il ne
sera plus possible de lutter efficace-
ment contre ce fléau qui a de tous
temps gangréné les pratiques com-
pétitives humaines.

Marc Francaux et Thierry Zintz,
Professeurs à l’Institut d’Education

Physique et de Réadaptation de
l’UCL.

9



10

www.flandersarchery.com

38, rue Emile Basly - 62710 COURRIERES
Tel: 03 21 40 29 12 - Fax: 03 21 40 31 01
E-mai: archery.flanders@libertysurf.fr

NOUS SOMMES

EVIDEMMENT

TOUJOURS A VOTRE

SERVICE POUR 

DE NOMBREUSES

ANNEES

www.flandersarchery.com

38, rue Emile Basly - 62710 COURRIERES
Tél : 03 21 40 29 12 - Fax : 03 21 40 31 01
E-mail : archery.flanders@libertysurf.fr





SIEGE SOCIAL : 1, Avenue de Marathon 1020 Bruxelles
L. = local de tir   R. =  responsable des contacts  

Tenue =  Polo ou tee shirt • Pantalons 
BRABANT

251 FAB Francs Archers de Braîne-le-Château • fab@lfbta.be
L. 119a, rue de Nivelles 1440 Braîne-le-Château
R. Martinez José, Chée de Bruxelles, 38  1400  Nivelles  0478 . 778 418

Tenue : Tenue tir Nature et Tenue médiévale
252 FAO Francs Archers d’Ottignies • fao@lfbta.be
L. Plaine des Coquerées 50A,Rue des Coquerées,1340 Ottignies 
Centre Sportif de Blocry 1,Place des Sports,1348 Louvain-la-Neuve
R. Peignois Christophe 6, rue de la Source, 1435 Mont St Guibert 010 / 65.17.55

Tenue : Blanc avec logo du club •Bleu
253 LAS Lasne Archery Sport
L.  Centre Sportif de Lasne,  route d’Ohain,  1380  Lasne
R. Vandenede Thierry, Ave de la Warche, 12  1300  Limal   010 / 41.23.72
255 ABA Archers du Grand Serment de St-Sébastien Braine l’Alleud  @ aba@lfbta.be
L. Complexe Sportif Gaston Reiff, 215 Rue E Laurent  1420 Braîne l’Alleud
R. Dossche Thierry 64 Rue Bruyères St Jean 1410 Waterloo  02 / 351 88 48

Blanc avec écusson face avant • Sigle sponsor manche droite •Blanc
256 CMA Cardinal Mercier Archery • cma@lfbta.be
L. Centre sportif C.M. 83, Chaussée de Mt St Jean 1420 Braine l’Alleud 
R. Fievet Daniel 13, rue Longchamp 1420 Braine l’Alleud 02 / 384.12.83

Tenue : Blanc ou Bleu avec logo du club • Blanc, Jeans pour les Jeunes
257 EAC European Archery Country Club •eac@lfbta.be
L. Club House 15, Wijmingenstraat 3040 Ottenburg
R. Chantraine Jacky, Tomberg, 125 / 10   1200  Bruxelles    02 / 479.15.46

Tenue : Tenue tir Nature •Pas de tenue camouflage complète

BRUXELLES
201 FOA Flèche d’Or d’Anderlecht •foa@lfbta.be
L. Ecole communale Bd Sylvain Dupuis,112a   1070 Bruxelles 
R. De Coster Josiane, Rue de la Station, 138  1410 Waterloo  02 / 354 99 55   

Tenue : Tee shirt du club • Bleu marine ou blanc
202 ABC     Archerie Bruxelles Club •abc@lfbta.be
L. Ferme du Try Lambord, 66, 5031 Grand-Leez  081 / 64 07 85 
R. Huin Georges, Avenue Marie-Josée 13   1200  Bruxelles   02 / 736.18.91

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
203 GSR Grand Serment Royal des Archers de St Sébastien Bruxelles 

gsr@lfbta.be
L. Club 1, av. de Marathon 1020 Bruxelles 02 / 478.72.05.
R. Peeters Dominique 40, Lenterik  1800 Vilvoorde 02 / 252.55.59.

Tenue : Blanc avec logo du club • Blanc, Jeans pour les Jeunes
204 GPE De Gouden Pijl Evere • gpe@lfbta.be
L. Local du Gouden Pijl 45, rue E.Stuckens 1140 Bruxelles 
R. Dockx  Ronny, BP 633  Square de l’ Atomium   1020 Bruxelles

Blanc avec logo du club • Blanc
205 SSK Compagnie d’Arc St Sébastien Kraainem • ssk@lfbta.be
L. Salle Omnisport avenue du Patronage 1950 Kraainem 
R. Lardi Antonio 2, av. St Antoine 1950 Kraainem 02 / 721.04.30

Tenue : Blanc avec logo du club •Blanc et sigle au dos
206 INI INI-ARC • ini-arc@dth.cc
L. Ecole Primaire de Joli Bois, Val des Epinettes , 3  1150 Woluwe St Lambert
R. Dubois Thierry, Boulevard du Triomphe, 121  1160 Auderghem 02 / 660 34 90

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
207 GAU Gilde des Archers de Saint-Pierre •gau@lfbta.be
L. P.U.C 14, Rue Robert Scott 1180 Uccle
R. Denayer Jean 11, Ave de la Foret 1050 Bruxelles 02 / 660.64.77

Tenue : Blanc avec logo du club • Bleu

HAINAUT
301 ANT Confrérie St Sébastien Antoing •ant@lfbta.be
L. Salle du Club rue de Fontenoy, 1  7640 Antoing    
R. Wattiez Eddy  26, rue du Ronquoy 7643 Fontenoy  069 / 44.46.02

Tenue :Blanc avec logo du club • Training bleu roi 
302 LFE La Fine Equipe Ellezelles • lfe@lfbta.be
L. Salle Beaubourg, 7890 Ellezelles

Quesnoy 23, 7890 Wodecq
R. Lejeune Paul, rue de Ninove, 24 9600 Renaix 055/20.65.15

Tenue : Blanc ( Bleu marine en salle) •Beige ( Bleu marine en salle)
303 BEA Confrérie St Sébastien Beaumont • bealfbta@skynet.be
L. Berceau St Sébastien 35, rue de Binche  6500 Beaumont 
R. Derau René, 65 rue de la Station   6470 Sivry Rance   0476 /  227  797

Tenue : Bleu foncé • Noir

304 CAT Club des Archers de Tournai • cat@lfbta.be
L. Pas du Roc – 1bis, rue de la Dondaine, 7536 Vaulx 
R. Ronsse Marc 36, Walleweg, 8510 Bellegem   056 / 22.43.11

Tenue : Blanc avec logo du club • Bleu
305 CAR Compagnie des Archers Réunis • car@lfbta.be
L. Groupe scolaire « La Marelle » Rue Clement Daix, 87 6240 Farciennes
R. Gréborio Paul 9, R. des Flanolles, 58 6110 Montigny le Tilleul 071 / 56.25.28

Tenue : Vert • Noir
306 CEN Le Centaure Fleurus • cen@lfbta.be
L. Salle annexe piscine Fleurus rue Fleurjoux 6220 Fleurus 
R. Piette Brigitte, Rue de Namur, 35   5060  Moignelée   071 / 77.00.36

Tenue : Blanc avec logo du club • Blanc
307 CAC Compagnie des Archers du Château Gerpinnes • stephane.huaux@almirall.be
L. Centre Adeps « la Ferme du Château » 12, Allée des Sports 6280 Loverval
R. Meneguzzi Omer  17b, rue des Ecoles  6280 Acoz   071 / 50.34.16

Tenue :
308 RCM Royale Confrérie St Sébastien de Mouscron • rcm@lfbta.be
L.  Plaine de Neckere 150a, chée d’Aalbeke 7700 Mouscron 
R. Vanzeveren Barbara  20b, rue du Canal,  7730 Leers Nord 056 / 84.77.18

Tenue : Bleu marine avec logo du club • Blanc
309 LAB  Archery Club Labuissière • lab@lfbta.be
L. Salon Communal Rue Neuve 6567 La Buissière 
R. Deltour Gérald, Rue de  la Gare, 97  6560 Solre sur Sambre  071 / 55.83.77

Tenue : Blanc • Blanc
310 CAD Compagnons de l’ Arc Droit • christian.jolivet@belgacom.net
L . Wodecq
R. Jolivet Christian, Place, 34  7890 Wodecq  068 / 66.56.25

Tenue : Blanc avec logo du club • Tenue tir nature et Médiévale
311 PAC  Peruwelz Archery Club • pac@lfbta.be
L. Salle des Sports de la Verte Chasse 2, Place Verte Chasse 7600 Peruwelz 
R  Autem Alain, Rue Bas de la Roë, 11  7601 Roucourt  069 / 77.35.60

Tenue : Blanc avec logo du club • Bleu marine
312 FAC Les Francs Archers de Chimay • fac@lfbta.be
L. Magasin Delhaize 18, rue de Virelles, 2° étage 6460 Chimay
R. R. Scarcériaux Guy, Trieu Bouton, 33   6464  Baileux   060 / 21.54. 99

Tenue : Blanc • Rouge bordeaux
313 ABT Archers du Berceau de Thuin •  vincent.marchoul@skynet.be 
L. Local des Archers du Berceau  4bis, rue du Chêne  6530 Thuin
R. Marchoul Vincent, Route de Lobbes, 36   6530  Thuin   071 / 59.23.17Tenue : 

Blanc avec logo du sponsor • Blanc
314 SAG Le Sagittaire • sag@lfbta.be
L. Ecole St Joseph, Place Berteaux    6041 Gosselies
R. Nonnon Ernest 24, rue de la Chapelle 6210 Villers - Perwin 071 / 85.30.62

Tenue : Sable • Bleu marine
315 ACB Archers du Château Binche • Nancy.derore@portima.be
L. Rue Carlo Mahy
R. Philippe Parmentier 5,  Avenue Wanderpeppen  7130 Binch

Tenue : Blanc • Blanc
316 SSC Sylver Star Charleroi ssc@lfbta.be
L. Plaine de Jeux « Pol Genot » 80,rue du Fort 6000 Charleroi
R. Nicolay Thierry, Rue de la Paix, 2     6110 Montignies le Tilleul  071 56 22 80

Tenue : Rouge •Noir
318 LAM Les Archers Montois
R. Looman Dany, rue Brigade Piron, 12   7100  TRIVIERES   064 67 50 85

LIEGE
401 ACG Archery Club Grivegnée • acg@lfbta.be
L. Ecole de Péville Av de Péville 4030 Grivegnée 
R. Vanderstappen Daniel 43, rue T. Gerkens, 4052 Beaufays  04 / 368.68.68

Tenue : Blanc avec logo du club • Bleu foncé
402 HUY Compagnie des Archers de Huy • huy@lfbta.be
L. Piscine communale Huy 5, avenue Godin Parnajon 4500 Huy 
R. Bacot Paul 25, Rue Belle Vue  4520 Wanze  085 / 51.43.25

Tenue : Blanc avec logo du club • Noir
403 LIE Première Compagnie d’Archers Liège • lie@lfbta.be
L. Plaine de Sports Cointe Bd Kleyer 4000 Liège 
R. Hanique Francine 38, rue  A. Renard   4430  Ans  04 / 263.05.34

Tenue : Blanc avec logo du club • Lie pantalon bleu marine
404 CAS  Confrérie des Archers Spadois • cas@lfbta.be
L. Centre Adeps la Fraineuse 41, av. Hesse Spa 
R. Schleck Marcel 7, rue de Renesse  4900 Spa  087 / 77.21.77

Tenue : Blanc avec logo du club • Blanc
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405 CTH Archers de l’Ordre du Chuffin • cth@lfbta.be
L. Hall Omnisport 4910 Theux 
R. Renouprez Philippe , Rue Bois l’ Evêque, 46 4040 Herstal  04 / 264. 74. 12

Tenue : Blanc avec logo du club • Vert
406 ACE       Archery Club de l’Est • virginie.leboulanger@auto.be
L. Fexhe Slins ( au Pont)
R. Léas Alain,  Route Charlemagne, 190   4841 Henri Chapelle    0476 / 202 636

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
407 ACM Archers du Coq Mosan Oupeye • acm@lfbta.be
L. Refuge d’Aaz - rue Gonissen  Hermée 
R. Dekeghel  Sacha, Rue de Slins, 123  4682  Houtain St Siméon  04 / 286.31.05

Tenue : Blanc avec logo du club • Jeans
408 EBSA EBSA Indian Head • ebsa@lfbta.be
L. Fort de Battice,  Rue du Fort  4651 Battice
R. Bruno Thomas, Ch de Julémont, 20  4606 Saint André  04 / 387.64.56

Tenue : Blanc • Blanc
409 CAP Archery Club Comblain-au-Pont • cap@lfbta.be
L. Terrain de Moto Cross de Oneux
R. Brusselman Alain 64 A rue Fêchereux   4608 Aubin Neufchateau   04 / 374.04.74 

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
410 AGC Les Archers Grizzly Club • claudine.boxho@tele2allin.be
L.  Carrière de Florzée à Sprimont
R. Boxho  Claudine, Chemin d’ Enonck, 18  4130 Hony Esneux  04 / 388.19.99

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
411 ADS Archers de Seraing •     esn-seraing@teledisnet.be
L. Ecole communale des 6 Bonniers, 25 Rue Paquay   4100  Seraing
R .Monfort Willy, rue Boverie, 415  4100 Seraing  0497 / 990 410

Tenue : Blanc • Blanc
412 CDC Compagnie du Comté • h .wil@belgacom.be
L . Chemin de Surisse, 4607 Bombaye
R. Willems Henry, Val de la Berwinne, 10   4607 Mortroux 0475 / 910 531 

Tenue :  Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
413 BBV Les Bras Bleus Verviètois • thierry2005_2006@hotmail.com
L. Rue de Mangrombroux, 54
R. Meurisse Thierry, rue de Stembert, 19   4800 Verviers    0495 / 60.71.03

Tenue : Blanc • Blanc
414 itw Intertirwelkendraedt • secretariatitw@versateladsl.be
L. Local de tir Welkenraedt
R. Hollands Albert, Rue Grande Bruyère, 11 4840 Welkendaedt 087 / 88.26.33
0479 / 731 100

Tenue : Blanc • Blanc
415 ACR Archery Club  Recht • fb22044478@skynet.be
L. Salle Multi Sports de Recht.
R. Van Der Heyden Frank, Cheneux, 25 4970 Stavelot

Tenue : 

LUXEMBOURG
602 ADR Les Archers de la Roulle • fr.wirtgen@hotmail.com
L. 1a Hemroulle 6600 Bastogne
R. Wirtgen Françoise  38, Warnach  6637 Fauvillers  063 / 57.08.20

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
603 LAC Liry Archerie Club Chiny • lac@lfbta.be
L. Centre Sportif ADEPS « Le Liry » rue du Liry, 21 à 6810 Chiny 
R. Vanden Dunghen Jean  13, rue de Corbuha 6810 Chiny  061 / 32.05.17

Tenue : Sable avec logo du club • Noir
604 AMV Archers de la Vallée des Macralles Vielsalm • amv@lfbta.be
L. Ancienne caserne Ratz de Rencheux à 6690 Vielsalm 
R. Montulet Bernard 66, Neuville-Haut 6690 Vielsalm - 080/21.66.64

Tenue : Blanc avec logo du club • Bleu avec logo
605 LAR Archers du Comte Henri La Roche •lar@lfbta.be
L. Complexe Sportif rue de la Piscine 6980 La Roche 
R. Lambert Emile 7, rue de la Gare 6980 La Roche 084 / 41.12.47

Tenue : Blanc • Blanc
607 RDB Compagnons du Rond le Duc Bouillon • rolin.jacques.rdb607@tele2allin.be
L. La Gernelle, vieille route de France 6830 Bouillon 
R. Rolin Jacques 27,rue du Petit Navarre 6830 Bouillon 0496 .48.85.62

Tenue : Blanc • Blanc
609 ASH Les Archers de St Hubert • ash@lfbta.be
L. Salle Communale de St Hubert rue des Prés 6870 St Hubert 
R. Mathus Francis  63, Bercheux   6640 Vaux sur  Sûre

Tenue :Vert • Clair
610 CTF Cercle de Tir de la Famenne Marche •ctf@lfbta.be

L. Salle St François rue V. Libert, 36 à 6900 Marche en Famenne 
R. Alberty Murielle,  Rue Porte Haute, 7  6900  Marche en Famenne  084 / 31.54.77

Tenue : Jaune avec logo du club • Bleu foncé
611 ACS Archery Club du Sud • acs@lfbta.be
L. Salle du «Joli Bois» 6761 Athus
R. Brusselaers Dominique, Rue Gillet , 3  6790 Aubange    063 / 38.49.63

polo = blanc, manches/col noirs, écusson club avant gauche, nom club dos
pantalon : noir.

612 CAG 1re Compagnie des Archers de Gaume Virton 
L. Centre Sportif de Musson, rue de France 6750 Musson
R. Leloup Séverine 5, rue Georges Marseaut 6750 Musson  063 / 67.79.20

Tenue : Tenue tir Nature • Pas de tenue camouflage complète
613 MAC Archery Club Messancy • secretaire@archeryclubmessancy.be
L. Villa Clainge , 4 rue de l’ Hopital    6780 Messancy
R. Weyland  Albert  Albert  Rue de la Forge, 37   6792  Halanzy   063 / 38.43.76

Tenue : Blanc avec logo du club • Blanc

NAMUR
701 LAW Les Lum’çons Wierde • law@lfbta.be
L. Collège N.D. de la Paix ,Place Notre-Dame de la Paix  5101 Erpent
R. Estievenart Philippe 50, rue Grande 5100 Wierde  081 / 40.16.36

Tenue : Blanc ou Jaune avec logo du club • Bleu foncé
702 MSP La Magna Sagitta Pondrôme • msp@lfbta.be
L.  Salle St Antoine, rue de Rochefort, Gozin - Beauraing
R. Pierlot Jules 12, Quartier des Trois Chênes 5574 Pondrôme 082 / 71.23.86

Tenue : Blanc • Blanc
703 FBG Flèche Brisée de Godinne • fbg@lfbta.be
L. local du club et terrains annexes 18a, rue du Pont 5530 Godinne 
R. Matagne Charles, Rue des Carrières, 1  5530 Spontin   083 / 69. 97. 98

Tenue : Bleu ciel avec logo du club • Beige
704 TAB Arrow Tabora Namur • tab@lfbta.be
L. Centre Namurois des Sports, avenue de Tabora Namur
R. Boever Pierre, 19, Avenue Vauban  5000 Namur  0476.21.30.12

Tenue : Blanc • Blanc
705 CAB Compagnons Archers de Bertransart • cab@lfbta.be
L. Centre Sportif de Bertransart 45, route de Philippeville 6120 Nalinnes 
R.Souply Yves, 61 rue d’Ormont  6200 Châtelet  071 . 39.15.96

Tenue : Blanc avec logos du club • Blanc
706 BTS Les Bons Tireûs d’Seuris • bts@lfbta.be
L. Maison de Quartier, Avenue du Progrès, 2  5060  Auvelais
R. Meunier Patrick, 5 Avenue du Progrès  5060 Auvelais 071. 74.25.13

Tenue : Blanc avec logo du club • Noir avec inscriptions
707 ATL Les Archers du Try Lambord • le.try.lambord@proximedia.be
L. Ferme du Try Lambord
R. Gheysen Colette, rue Try Lambord, 66   5031  Grand Leez   081 . 64.07.85

Tous les clubs dont les noms et adresses figurent ci-dessus, mettent à dispo-
sition,
leurs locaux, leur matériel d’initiation, les brevetés de l’école des moniteurs
de l’A.D.E.P.S.
Ils sont affiliés au Comité Olympique et Inter Fédéral de Belgique, à
l’A.D.E.P.S. et à la Fédération
Internationale.
A ce titre, ils participent aux jeux internationaux, continentaux, mondiaux,
ainsi qu’aux jeux olympiques.

LE TIR A L’ARC : un sport ancien, noble,  humain, simple, esthétique, sans
professionnalisme ...

Pour tous renseignements complémentaires :
Président : Verstraeten Michel
Woluwedal, 4 bus 21 - 1932 St Stevens Woluwe - Tél : 02 / 721. 47. 88
Secrétariat  Administratif:  
Clos du Mayeur, 125 • 4680  Hermée - Tél : 02 / 721. 47. 88
Tél / Fax : 04 / 278. 44. 42
Courriel : info@lfbta.be. 

Partenaire Public des Cercles 
de Tir à l’Arc Francophones 

LISTE DES CLUBS 2007
L I G U E  F R A N C O P H O N E  B E L G E  D E  T I R  À  L ’ A R C
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BAOC CALENDRIER
Le calendrier est fixé par le comité exécutif national de la
FRBTA sur proposition des Ligues. Il évite l'organisation de
2 compétitions B. T. FITA le même week-end.

En 2007, le calendrier comportera  8 manches O.R. 70 M.

BAOC RÈGLEMENT
Les modalités sont établies tous les ans par la FRBTA au
moment de la mise en place du calendrier. 
ORGANISATION : Tous les organisateurs s'engagent à sui-
vre la même procédure
• la capacité du terrain de compétition compte un mini-
mum  de 32 cibles. 
• 4 catégories : compound hommes - compound dames
- recurves hommes - recurves dames
• Frais d'inscription, en HBL comme en LFBTA : Adulte 10 e
/Jeunes 7e .

- L'horaire de la compétition :
Tir en AB/CD Tir en ABC

Entraînement     8h30' à 9h15' 9h à 9h45'
Début du tir      9h30'     10h00
Eliminatoires
et finales      14h00 14h00
Podium                18h00 18h00

DÉROULEMENT :
• Qualifications : 2 x 36 flèches à 70 m, au rythme AB/CD
de préférence ou ABC (à préciser dans l’invitation).
• Eliminatoires : matches de 2 volées de 6 flèches tirées en 4'
Tous les archers classés de la première à la 128ème place
de l’épreuve de qualification vont en finale.
En cas d'égalité de points tirés, pour l'accès à la 128ème
place, on réalise un tir de barrage.    Pour les autres posi-
tions du classement s’il y a égalité parfaite au nombre de
points, de 10 et de X10, un tirage au sort à l’aide d’une
carte ou d’une pièce sera réalisé par un arbitre.
Si il y a plus de 64 archers dans une catégorie, seuls les
matches « bye » devront être tirés.
• Finales : dès les ? de finale ? matches de 4 x 3 flèches en
2', tir non alterné.
• Classement : Lors de toute compétition du BAOC, afin
d’établir le classement final, en application de la règle FITA
reprise dans le livre 2 paragraphe 7.6.7 :
Les tireurs éliminés lors d’un même tour, qui ont obtenu le
même nombre de points à l’issue de leur match, sont clas-
sés ex æquo !
Ils se retrouvent à la même place du classement final et la
place suivante, ainsi que les points qui lui sont décernée,
ne sont pas attribués.

• Arbitrage : 3 arbitres au moins sont désignés par compé-
tition.  Un DOS est nommé par le responsable de l’arbitra-
ge. Il est sous le contrôle des arbitres.

LES RÉSULTATS DE LA COMPÉTITION :
Ils doivent contenir :
1- Nom, prénom, club et numéro d’affiliation de chaque
archer.
2- Les points de qualification (deux séries séparées) avec
indication du nombre de 10 et de X10.
3- Le tableau des matches éliminatoires et des matches de
finales avec points.
4- Les classements finaux des éliminatoires et finales
selon le format FITA. En cas d'égalité de points de match,
les archers seront classés ex æquo. 

Les résultats doivent parvenir au plus vite auprès des
secrétariats des deux ligues afin de pouvoir les transmet-
tre à l’agence Belga et à la presse (avant 19h00 si possible).

Pour tout autre point non cité, 
le règlement FITA fait office de loi !

REMISE DE PRIX DE CHAQUE COMPÉTITION :
50% des mises seront restituées aux archers sous forme
de prix.
Prix à remettre pour chaque catégorie :
Aux 3 premiers s'il y a moins de 9 participants. (1/4 ; 1/2 ou
finale)
Aux 4 premiers s'il y a de 9 à  32 participants. (1/8ème et
/16ème)
Aux 5 premiers s'il y a plus de 32 participants.  (1/32ème)
Prix par équipe basés sur le 70m qualificatif. Ce prix est
décerné aux 3 premières  équipes recurve et compound.
Uniquement à l'initiative des organisateurs (à préciser sur
l’invitation)

BELGIAN ARCHERY OUTDOOR CUP 
S A I S O N  2 0 0 7

D 29 Avril SSC
Inscription : Nicolay Thierry 
Rue de la Paix, 2 - 6110 Montigny le Tilleul
Lieu : Plaine « Arc en Ciel »
Place du Prieuré - 6040 Jumet
Tél. 071 / 56 22 80 - Fax. 071 / 56 22 80 
Mail : ssc@lfbta.be
Mardi 1er Mai KJS
Inscription : De Hondt René
Nieuwstraat, 47 - 2560 Kessel
Lieu : FC Rumst - Doelhaagstraat - 2480 Rumst
Tél. 03 / 489 01 56 - Fax. 03 / 488 17 12 
Mail : r.dehondt@pandora.be
D 13 Mai CAT
Inscription : Ronsse Marc
Waleweg, 36 - 8510 Bellegem
Lieu : Rue du Vieux chemin de Mons - 7500 Tournai
Tél. 056 / 22 43 11 - Fax. 056 / 22 43 11
Mail : marcronsse@tiscali.be - cat@lfbta.be
D 03 Juin OLM
Inscription : Vansonhoven Johan
Boekweitstraat 25 - 2400 Dessel
Lieu : sporthal Den Uyt - Rode Kruislaan 20 - 2400 Mol
Tél. 014 / 32 00 04 - Fax. 014 / 31 67 19
Mail : olm@handboogliga.be     
D 01 Juillet LIE
Inscription : Hanique Francine
Rue Andé Renard, 38 - 4430 Ans
Lieu : Tennis le Baudouin
Rue Maurice Yans - 4000 Liège Tél : 04 / 263 05 34
lie@lfbta.be    
D 08 Juillet LAW
Inscription : Estievenart Philippe
Rue Grande, 50 - 5100 Andoy
Lieu : FC Andoy - Rue des Platanes - 5100 Andoy
Tél : 081 / 40 16 36
Mail : Evt.philippe@skynet.be - law@lfbta.be
D 12 Août CAS
Inscription : Schleck Marcel
Rue de Renesse, 7 - 4900 Spa
Lieu : Centre  ADEPS « La Fraineuse »
avenue Hesse, 41 - 4900 Spa
Tél : 087 / 77 21 77 Fax : 087 / 77 21 77
Mail : marcelschleck@belgacom.net  - cas@lfbta.be    
D 19 Août GAU
Inscription : Denayer Jean
Av. de la Forêt, 11 - 1050 Bruxelles
Lieu : Rue des Griottes, 26 - 1180 Bruxelles
Tél : 02 / 660 64 77 Fax : 02 / 672 13 00
Mail : gau@lfbta.be    
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LE CLASSEMENT DU BAOC :
- Après chaque manche de la coupe, en fonction de la
place finale obtenue, des points sont attribués à chaque
participant (cfr. Tableau ci-dessous). 
- A l’issue de la saison on prend les 4  meilleurs résultats et
on classe chaque archer selon ses points. Si deux person-
nes ont le même nombre de points au classement BAOC,
elles sont placées ex aequo et la place suivante n’est pas
attribuée. 
- La remise officielle des prix de la coupe de Belgique sera
réalisée lors de la cérémonie protocolaire finale des
championnats de Belgique qui se déroulent au mois de
septembre ou de février !
Après chaque compétition BAOC, un nouveau classement
est établi. Il sera envoyé aux clubs et publié dans la presse.

OBSERVATIONS :
1/ Comme annoncé dans le règlement FITA, les records OR
36 flèches ne seront plus pris en considération. 
2/ Tout tireur qui abandonne après les qualifications, n’ob-
tient que le point de participation (1 point),  comme tous
les archers non  qualifiés pour les éliminatoires. Dans le
classement final de la compétition, il sera clairement mar-
qué « Abandon » à la suite de ses points de qualification.
3/ Dans le cas où l’organisateur choisit de faire ou de ne
pas faire tirer les « byes », il applique la même décision
pour toutes les catégories. Les points d’un match « bye
»ne peuvent être inscrits ni sur les feuilles de marque, ni
dans le classement final de la compétition (noter les lett-
res bye sur le classement final)!
4/ Tout archer de quelques nationalités que se soit, affilié

à une de nos deux ligues (HBL / LFBTA), est repris
dans le classement de la compétition et classé dans
le BAOC. Tout autre archer, affilié à une autre ligue
étrangère ou fédération de tir à l’arc est inclus dans
le classement du jour mais n’est pas classé dans le
BAOC et les points correspondants à sa place ne
sont attribués à personne. En cas de bon résultat,
cet archer doit recevoir le prix prévu par l’organisa-
teur conformément au règlement.
5/ Pour participer à la compétition, seule la tenue
blanche ou la tenue spécifique de club est autori-
sée.
6/ Le championnat de Belgique est indépendant de
la coupe.

Comité Exécutif National de la FRBTA, le
28/02/2007.

BELGIAN ARCHERY OUTDOOR CUP 
S A I S O N  2 0 0 7   ( S U I T E )

Place Points Place Points Place Points Place Points
1 100 17 50 33 33 49 17
2 90 18 49 34 32 50 16
3 85 19 48 35 31 51 15
4 80 20 47 36 30 52 14
5 75 21 46 37 29 53 13
6 73 22 45 38 28 54 12
7 71 23 44 39 27 55 11
8 70 24 43 40 26 56 10
9 62 25 42 41 25 57 9
10 61 26 41 42 24 58 8
11 60 27 40 43 23 59 7
12 59 28 39 44 22 60 6
13 58 29 38 45 21 61 5
14 57 30 37 46 20 62 4
15 56 31 36 47 19 63 3
16 55 32 35 48 18 64 2

65 et plus 1 point

A P R È S  L E  S U C C È S  D U  STAG E  D ’ AO Û T  2 0 0 6
STAGE DE TIR À L’ARC

ADEPS : 2ième stage TIR à l’ARC de perfectionnement
pour jeunes archers  affiliés à un club • Août 2007

L’ADEPS en collaboration avec les cadres techniques de la
Ligue Francophone Belge de Tir à l’Arc, organise un stage
intensif d’une semaine et destiné à de jeunes archers de 12
à 18 ans, membres d’un club, disposant de leur matériel et
désireux de se perfectionner et de se préparer aux compé-
titions, et notamment aux Championnats de Belgique
Field et FITA de septembre 2007.

• Stage de tir à l’arc de perfectionnement tir à l’arc ADEPS
en internat  & externat

Semaine du 19 au 24 août 2007.

Centre ADEPS de Blocry
3, place des Sports

1348 Louvain La Neuve

Arrivée le dimanche 19 août entre 16 et 18h (internat) et le
lundi 20 août avant 8h30 (externat)
Départ le vendredi 25 août à partir de 19h.

Programme : chaque jour, tir de 9 à 12h, et de 15 à 18h. 
Multisports de 13 à 15h et de 19 à 21h30* ( *uniquement
externat). (Piscine, badminton et autres)

Objectifs : tir à la cible avec viseur aux distances en plein
air et field en fonction de sa catégorie d’âge.
Perfectionnement et préparation aux compétitions en
ligne et tir en campagne.
Arcs recurve ou compound. Il faut disposer de son maté-
riel et d’au moins 8 bonnes flèches.
Encadrement : moniteurs ADEPS et LFBTA.
Prix du stage en internat : 193.6 e et en externat : 78.6 e
Inscriptions : uniquement par internet sur www.adeps.be
ou en allant sur place.
(en cas de difficulté appelez Francis au 010/86.00.67 ou
0496.26.27.60)
Payement à l’ADEPS selon leurs directives après inscrip-
tion)
Il n’y a que 16 places disponibles, n’hésitez pas à vous
engagez dans votre sport…le tir à l’arc.
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Les compétitions officielles, reprises au calendrier de la
LFBTA, ne rassemblent normalement que des archers qui
pratiquent leur art dans les catégories officielles de tir !
Cependant, tout organisateur est libre d’inviter et d’inclu-

re les débutants lors de la réalisation de son tir officiel s’il
le désire !
Lors des tirs N (nationaux du BAIC ou BAOC) il n’y a pas de
catégorie d’âge !

COMPÉTITION OFFICIELLE « FITA »

TIR FIELD

1 /  Type d’arc : C / R

3 / Catégorie : Benjamin 14 ans et -
Cadet 15-16 ans
Junior 17-18 ans
Senior 19 / 35 ans
Senior 36 / 49 ans
Master 50 ans et +

(Arc droit) Longbow
(recurve nu) Barebow

Recurve
Compound

B
C
J
1
2
M

2 /  Sexe : H/D

1 /  Type d’arc :

3 / Catégorie : Cadet
Junior
Senior
Master

C
J
S
M

L
B
R
C

2 /  Sexe : H/D

TIR NATURE

(Chasse) Hunting bow
(Droit) Longbow

(Recurve nu) Barebow
(Compound nu) Poulie

(Libre) Recurve & Compound 

1 /  Type d’arc :

3 / Catégorie : Junior - de 19 ans
Senior 19 à 50 ans
Master + de 50 ans

J
S
M

H
L
B
P

R OU C

2 /  Sexe : H/D
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S É L E C T I O N S  D E  L ’ É Q U I P E  
«  É L I T E S  S E N I O R S  »  2 0 0 8

Comme les années précédentes, c’est à l’issue de cette sai-
son extérieure 2007 que les éventuels postulants aux
compétitions internationales de l’année 2008 pourront
poser leur candidature auprès de la direction technique ! 
Si le championnat d’Europe FITA 2008, ou  le championnat
du Monde FIELD 2008, est ton prochain objectif, il est
impératif de pouvoir, durant la saison extérieure de cette
année 2007, remplir quelques critères afin de pouvoir
satisfaire aux normes de présélection établies en LFBTA.

FITA
Se classer parmi les premiers du circuit BAOC 2007.
En catégorie : 
CD et RD terminer la saison parmi les 4 premières.
CH et RH terminer la saison parmi les 6 premiers.

FIELD
Réaliser 1 fois les minima de : 
BBH 615 - BBD 530 - RH 640 - RD 590 - CH 695 - CD 670

Epreuves de sélection:
Wuustwezel les 31 mars et 01 avril, Tongres les 28 et 29
avril, Vertus les 05 et 06 mai, Trèves les 19 et 20 mai,
Theux les 26 et 27 mai,  Merksplas les 02 en 03 juin,  Cadier
en Keer les 02 et 03 juin ou Lier les 07 et 08 juillet

FITA /FIELD
Dans le courant de septembre 2007, rentrer ta candidatu-
re auprès de la direction technique / accompagnée d’un
petit commentaire reprenant :
• Le classement  au BAOC.
• Les points tirés au travers des compétitions BAOC./ FIELD
• Les objectifs.
• La motivation.
Etre décidé(e) à consacrer plus de temps à ton sport en
t’engageant à participer aux différents stages de prépara-
tion.
Si à l’issue du BAOC 2007 ou de la saison FIELD 2007, tu as
la possibilité de remplir ces critères…
Si tu es un jeune senior issu du « Pôle Jeune », ou que tu
es déjà membre de l’équipe « Élite Senior » et que durant
cette saison tu as brillé sur la scène internationale… 
Alors, introduis ta demande dès la mi-septembre !
Dans l’attente de te compter parmi la nouvelle équipe
senior 2008, je te souhaite un excellent été sportif … 

DF
DT : Daniel Fievet rue Longchamp, 13 à 1420 Braine l’Alleud
Tel/Fax 02 384 12 83 ou dfievet@lfbta.be 

BREVETS APACHE / VISEUR ET ARCHERS DÉBUTANTS
Dans les clubs ou en compétition spécifique brevet

Toutes les catégories sont MIXTES (homme et dames dans
le même classement) et il n’y a pas de distinction dans la
catégorie Senior entre le plus ou moins de 35 ans.
Les brevets peuvent tous s’obtenir dans les clubs, au tra-
vers d’une organisation interne obligatoirement encadrée
d’un arbitre et d’un responsable de tir. Ils peuvent égale-
ment faire l’objet d’une compétition, à l’initiative d’un
club, tournée vers les autres clubs, qui rassemble les débu-
tants au travers d’une organisation en présence d’un arbi-
tre et d’un responsable de tir.
Un archer peut quitter le statut de « débutant » à tout
moment de son évolution (conseil de l’entraîneur du club),
il ne doit pas avoir obtenu tous ses brevets pour pouvoir
passer en catégorie officielle ! Une fois ce choix opéré, l’ar-
cher ne peut plus faire demi-tour !!!

FRAIS D’INSCRIPTIONS

TAXES DE TIR ET FRAIS D’ARBITRAGE
• Pour toute compétition, hormis les épreuves OR 70 m (tir
avec finale), une redevance de 0,25? par archer et par jour
de tir est à verser au compte de la LFBTA.
•Pour les épreuves O.R. 70 m (tir avec finale), la taxe s’élè-
ve à 1,25 ? par archer. Elle comprend la redevance LFBTA et
la taxe FITA relative à l’homologation internationale du tir.

• Pour obtenir l’homologation FITA de tous les tirs FITA (4
distances), 70 m (tir sans finale) et Arrow Head (Field), une
taxe de 50 euros doit être, de plus, versée au compte de la
LFBTA. Cette taxe permet l’obtention des distinctions
internationales : « Badges target FITA ou pointes de flè-
ches ».
• Toute compétition pour laquelle la taxe FITA est payée,
est homologuée auprès de la FITA et les distinctions inter-
nationales: « badge target FITA et pointes de flèches » sont
transmises aux archers.
Les taxes doivent être payées dans les 15 jours qui suivent
la date de réception de la note de créance ! 
En cas de rappel une majoration de 12,50 ? sera appliquée.

LFBTA n° 634-7620002-45
Frais d’arbitrage : Journée complète :  18,5 ?

Demi-journée :  10 ?

Senior
Master

Benjamin
Cadet
Junior

Débutant 1 /  Type d’arc : R / C
R (recurve) 

C (compound)

3 / Catégorie : Apache    A
Viseur      V

B
C
J
S
M

2 /  Brevet : B

10m ou autres distances

débutant Benjamin

débutant  Cadet

débutant Junior

Senior Cadet

débutant Master

25m 5e 3,5e 3,5e

50/30m 6,5e 4,5e 4,5e

FITA 10e 7e 7e

FITA Double 15e 10e 10e

70m round 7,5e 5,5e

O.R. 70m 10e 7e

Field 24 cibles 10e 7e

Field 48 cvibles 15e 10e

Nature 10e 7e
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2 PROGRESSIONS EN TIR EXTERIEUR
Compétition Catégorie Distance Blason

Roseau Pin Bouleau

Apache 10 m 80 cm 230 /  360 270 /  360 300 / 360

Viseur 10 m 80 cm 280 /  360 300 /  360 320  /  360

I f Bambou Ebène Platine

Benjamin 25 m 122 cm

Cad / Jun /  

Sen / Mast
25 m 80 cm

Benjamin 30 /  20 m 122 cm

Cad / Jun /  

Sen / Mast 50 /  30 m 122 cm

50 /  40 m 122 cm

30 /  20 m 80 cm

Bronze Argent Or
Maître

Tireur

Benjamin 25 m 80 cm

Cad / Jun /  
Sen / Mast

25 m 60 cm

Benjamin 30 /  20 m 
Cad / Jun /  

Sen / Mast
50 /  30 m

50 /  40 m 122 cm

30 /  20 m 80 cm

Pupille 20 m

Benjamin 40 m

Catégorie Distance Blason

FITA Blanc Noir Bleu Rouge Or Pourpre

60 /  50 m 122 cm
40 /  30 m 80 cm

D ame   

Jun/Sen/ M as
70 /  60 m 122 cm

Homme C adet 50 /  30 m 80 cm

Homme 90 /  70 m 122 cm

Junior/senior/ 
M as ter

50 /  30 m 80 cm

OR 70m

Dame  Homme

C adet

Homme  D ame 
Junior/senior/ 

M as ter

Progressions

BREVETS LFBTA

Dans le c lub ou 

en compétition 
spécif ique 

brevet 

BREVETS LFBTA

Dans le c lub 
ou en 

compétition 
spéc ifique 

brevet 

 Débutant 25m 500 /  720

 Débutant 

50/30m
500 /  720

 Débutant FITA
Cad / Jun /  

Sen / Mast
1000 / 
1440

550 /  720 600 / 720 648 / 720

550 /  720 600 / 720 640 / 720

1100 / 
1440

1200 /  
1440

1300 /  
1440

DIST INCT IONS LFBTA

En 
compétition 

offic ielle 

25m 500 /  720 550 /  720

50/30m 80 cm 500 /  720 550 /  720

FITA Benjamin Benjamin

600 / 720 648 / 720

600 / 720 640 / 720

1000 / 

1440

1100 / 

1440

1200 /  

1440

1300 /  

1440
Olympic Round 

Pupille et 
Benjamin

122 cm 500 /  720 550 /  720

1100 1200 1300 1350

DIST INCT IONS INTERNATIONALES 

Uniquement 
décernées 
lors  d’une 

compétition 

BTF 

D ame C adette

1000

650 675

600 / 720 650 / 720

700

Progressions

1400

Uniquement 

décernées 
lors  d’une 

compétition 
BTF 

60 m

122 cm 500
70 m

550 600
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PROGRESSIONS EN TIR EXTERIEUR
Progressions en Tir Nature et FIELD

Catégorie BLEU ROUGE  OR

1100 1350 1450
800 1050 1250
700 950 1125
550 800 950
625 875 1025
1050 1300 1400
750 1000 1200
650 900 1100
950 1200 1300
650 900 1100
500 800 975
900 1150 1250
600 850 1050
450 750 925

Catégorie T ype d’Arc

Verte Brune Grise Noire Blanche Argent Or

Barebow
Recurve

C ompound 412 476 538 600 662 688 708
Barebow

Recurve
C ompound 394 452 512 572 632 656 674

Catégorie T ype d’Arc

Verte Brune Grise Noire Blanche Argent Or
Barebow

Recurve

C ompound 206 238 269 300 331 344 354
Barebow

Recurve
C ompound 197 226 256 286 316 328 337

DISTINCTIONS  Nature LFBTA

Senior 
Dame

Arc Libre
Arc à Poulies

Barebow

Senior 
Homme

Arc Libre

Arc à Poulies
Barebow

Arc Droit
Arc de Chasse

301271

Junior 
Homme

Arc Libre

Arc à Poulies
Barebow

Junior 
Dame

193 211 241

Sanglier

T ype d’Arc

Arc Libre
Arc à Poulies

Barebow

313

386 482 542 602 626422
Dame

648

Sur  un parcours de 24 cibles

Sur  un parcours de 48 cibles

Pointe de Flèche

Homme
396 456 516 576

318 330 340

680636 660

DISTINCTIONS INTERNATIONALES  FIELD

Dame
324

Pointe de Flèche

Homme
198 228 258 288
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BFAC CALENDRIER 
Le calendrier est fixé par le comité exécutif national de la
FRBTA sur proposition des Ligues. Il évite l'organisation de
2 compétitions B. T. FITA le même week-end.

En 2007, le calendrier comportera 5 manches.

BFAC RÈGLEMENT 
Le règlement FITA est d’application pour toutes ces épreu-
ves.
• Pour chaque compétition, toutes les catégories d’arcs et
d’âges seront reprises dans le classement final de la com-
pétition !
• A l’image de l’épreuve de qualification internationale
FIELD, chaque manche du BFAC comporte un double par-
cours de 24 cibles soit un total de 48 cibles.
• Chaque épreuve du BFAC doit être reconnue épreuve
arrow head et inscrite à la FITA.
• l’épreuve se déroule en deux jours et on tire 24 cibles le
samedi et 24 cibles le dimanche. 
• Le parcours répartis sur les deux jours doit comporter 24
cibles aux distances inconnues et 24 cibles aux distances
connues à l’image de toutes les compétitions internatio-
nales !

CLASSEMENT DU BFAC:
Les modalités sont établies tous les ans par la FRBTA au
moment de la mise en place du calendrier.
• Après chaque manche de la coupe, en fonction de la
place finale obtenue, des points sont attribués à chaque
participant (cfr. Tableau ci-dessous). 
• A l’issue de la saison on prend les 3 meilleurs résultats
et on classe chaque archer selon ses points. Si deux per-
sonnes ont le même nombre de points au classement
BAOC, elles sont placées ex aequo et la place suivante
n’est pas attribuée. 
• Pour l’établissement du classement BFAC, seuls sont
repris tous les archers qui tirent aux distances officielles
dans les catégories suivantes:
• 8 catégories: compound hommes - compound dames
recurve hommes - recurve dames - barebow hommes
barebow dames - longbow hommes - longbow dames

Tout archer de quelques nationalités que se soit, affilié à
une de nos deux ligues (HBL / LFBTA), est repris dans le
classement de la compétition et classé dans le BAOC.
Tout autre archer, affilié à une autre ligue étrangère ou
fédération de tir à l’arc est inclus dans le classement du
jour mais n’est pas classé dans le BAOC et les points cor-
respondants à sa place ne sont attribués à personne. En
cas de bon résultat, cet archer doit recevoir le prix prévu
par l’organisateur conformément au règlement.

Comité Exécutif National de la FRBTA le 28 / 02 / 2007

BELGIAN FIELD ARCHERY CUP 
S A I S O N  2 0 0 7

31 mars - 01 avril 2007 SSW
Inscription : Josephine Cuypers
Jaak Coveliersstraat 22 - 2170 Merksem
Lieu : Domaine militaire - Wuustwezel
Tél : 03/6459272 - 03/6471129
Mail : Josephine.cuypers@pandora.be 
28 –29 avril 2007 SHT
Inscription : Dirickx Alphonse
Driehoekstraat 1 - 3700 Tongeren
Lieu : Nullenaren  - 3700 Tongeren
Tél : 012/235674 - 012/235674
Mail : sht@handboogliga.be 
26 – 27 mai 2007 CTH
Inscription : Baar Roger
Rue de Jalhay 88 - 4801 Stembert
Lieu : La Bergerie Saint Roch - Theux (Franchimont)
Tél : 087/ 22 54 86
Mail : cth@lfbta.be   
02 – 03 juin 2007 KSM
Inscription : Van Loon Ludo
Veedijk 20 - 2300 Turnhout
Lieu : Meyenbos - 2330 Merksplas
Tél : 014/430633 - 014/430633
Mail : Ludo.vanloon@skynet.be 
07 – 08 juillet 2007 KJS
Inscription : De Hondt René
Nieuwstraat, 47 - 2560 Kessel
Lieu : Fort de Lier - Fortweg 4 - 2500 Lier
Tél : 03 / 489 01 56 - 03 / 488 17 12 
Mail : r.dehondt@pandora.be  

Place Points Place Points Place Points Place Points
1 100 17 50 33 33 49 17
2 90 18 49 34 32 50 16
3 85 19 48 35 31 51 15
4 80 20 47 36 30 52 14
5 75 21 46 37 29 53 13
6 73 22 45 38 28 54 12
7 71 23 44 39 27 55 11
8 70 24 43 40 26 56 10
9 62 25 42 41 25 57 9
10 61 26 41 42 24 58 8
11 60 27 40 43 23 59 7
12 59 28 39 44 22 60 6
13 58 29 38 45 21 61 5
14 57 30 37 46 20 62 4
15 56 31 36 47 19 63 3
16 55 32 35 48 18 64 2

65 et plus 1 point

10
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A l’initiative de l’Adeps, une

campagne de promotion a été

mise sur pied en Communauté

française afin de mettre en

exergue les valeurs éthiques et

de fair-play dans la pratique du

sport .

La Ligue Francophone Belge de Tir à
l’Arc a voulu s’associer à cette action.
L’organisation du Championnat de
Belgique en Salle, tant pour les
Jeunes que pour les Seniors, était l’oc-

casion rêvée pour promouvoir cette
campagne. 

Ce samedi 24 février, les 160 jeunes
athlètes se sont vus remettre lors de
leur arrivée au Complexe Sportif
Gaston Reiff de Braine-l’Alleud, une
présentation comprenant le dépliant,
le pins ainsi que le serre-poignet .
Les commentaires explicitant le but
de cette action ont été donnés de vive
voix et par un affichage judicieux dès
l’entrée dans le complexe et aux
endroits stratégiques ( vestiaires,

accès au hall principal, …)
ainsi que dans les locaux d’entraîne-
ment du club organisateur.

PJL

L’ETHIQUE DANS LE SPORT
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Début 2004, suite à la
demande  des membres de
notre club, nous déposons
auprès du collège des
Bourgmestre et Echevins de
Braine-l’Alleud, un projet
d’occupation du Site du
Blanc Caillou

Le dossier, déjà ficelé, comportait la
réalisation d’un parcours de tir natu-
re – field de 21 cibles. 
Rapidement, nous recevons l’accord
de la commune pour l’occupation du
site deux samedis par mois, de 9h à
13h.

L’investissement s’avérant impor-
tant, il était nécessaire d’obtenir une
subvention.
Le matériel demandé à l’Adeps n’é-
tant pas repris tel quel sur la liste du
matériel subventionnable, il fut
nécessaire de détailler et d’argumen-
ter point par point notre demande,
c’est pourquoi, il fallut attendre le 19
juillet 2005 avant d’avoir l’accord de
l’Adeps pour une subvention partielle
seulement. 
La décision fut prise d’attendre le
printemps 2006 avant de commen-
cer les travaux . 

ENFIN UN PARCOURS 
TIR NATURE 

EN BRABANT WALLON 
Après de nombreuses heures d’ar-
pentage du terrain,  nous avons enfin
finalisé notre parcours fin août 2006. 
L’inauguration officielle  a pu avoir
lieu le 7 octobre 2006. Nous allions
enfin pouvoir tirer régulièrement et
inviter les archers des autres clubs à
nous rejoindre .

Mais l’herbe nous fut quasi immédia-
tement coupée sous le pied. En
novembre 2006, l’échevine des
sports nous signale que l’on ne peut
plus accéder au site, car il faut un per-
mis d’environnement, qui doit être
octroyé par la région wallonne.
Comment, un collège communal a-t-
il pu nous permettre de travailler sur
un projet, sans savoir qu’il fallait,
condition sine qua non, un permis
d’environnement ? 
On pouvait essayer de retourner le
problème dans tous les sens, tout le
monde se rejetait la balle, on était bel
et bien coincé par un système admi-
nistratif dans lequel , que ce soit les
instances communales, ou celles de
l’urbanisme, personne ne pouvait
intercéder en notre faveur ; pour
cause, la décision était prise à
Charleroi, par la DPA ( division police
des autorisations ).

Un dernier espoir résidait dans la visi-
te d’une employée de l’administra-
tion de la région wallonne, qui venait
découvrir en quoi consistait un par-
cours de tir. Etrange  quand même,
pour quelqu’un qui d’un autre côté
vous impose un permis. ( Parce qu’à la
région wallonne il faut savoir que l’on
ignorait jusqu’à ce jour, l’existence
même de telles infrastructures de tir
à l’arc).

Recherches faites, la loi stipule qu’un
permis d’environnement est néces-
saire pour toute une série d’infras-
tructures. La liste est établie d’une
façon précise et signale qu’il faut
effectivement un permis d’environ-
nement pour les stands de tir. En
regardant d’un peu plus près, on
constate, que les infrastructures de
tir à l’arc échappent à cette règle, qui

est relative aux installations pour tir à
armes à feu.
Il était clair dès lors, que n’étant pas
considéré dans la loi, comme stand
de tir, nous devions échapper à l’obli-
gation du  permis d’environnement.
Hé bien non, détrompez-vous, à la

région wallonne, il semblerait que

l’on ait trouvé une parade et sans

autre explication, on nous a tout sim-

plement précisé qu’il y avait une dif-

férence entre une loi fédérale et celle

que semblent suivre les fonctionnai-

res de la région wallonne.

UN PERMIS...
MAIS QUEL PERMIS?

Sans autre argument, nous avons été
obligés d’obtempérer et de nous sou-
mettre à la demande d’un permis
d’environnement.

Ce type de permis est relatif aux dif-
férentes nuisances que peut induire
la construction d’un bâtiment ,
essentiellement axé sur les rejets de
fumée, d’eau usée ou les nuisances
sonores. Pourquoi nous avoir imposé
un tel permis, personne n’a encore pu
ou voulu nous répondre. Une chose
est certaine, on a voulu nous mettre
des bâtons dans les roues et cela a
réussi. 
Pour l’heure, le dossier est parti à la
région wallonne, qui a 70 jours pour
donner son accord. 
Si vous voulez un bon conseil, sachez
que suivant les dires même du per-
sonnel de la région wallonne, il vaut
mieux être dans l’illégalité et ne pas
se faire connaître que d’essayer d’être
dans la légalité et apparaître au
grand jour. 
A bon entendeur, salut !

Serge JACQUES - Pésident du CMA

L E  S P O RT
ET

LA REGION WALLONNE
LA MESAVENTURE 

DU PARCOURS 
DU BLANC CAILLOU



TENUES AUTORISÉES 
SUR LES PAS DE TIR

Partant du constat qu’appliquer à la
lettre la liste des tenues LFBTA, sur-
tout pour les pantalons, pose problè-
me aux arbitres et aux organisateurs :
le délégué de Liège a fait une proposi-
tion au CA. Elle a le mérite de mettre

un terme à la polémique qui, sans
cesse, est relancée sur les pas de tir et
dans les assemblées.
Le CA décide de maintenir la dite liste
mais d’ajouter une nuance dans son
application.
A l’avenir, le port du pantalon du club
(bien que toujours fortement encou-
ragé par la LFBTA) ne sera plus une

condition sine qua non pour qu’un
archer puisse  participer et être classé
à une compétition. Le pantalon devra
toutefois être correct, les jeans déco-
lorés, troués et autres artifices … ne
seront pas autorisés. 
Le port du tee-shirt et/ou du polo du
club est quant à lui obligatoire.
La tenue blanche reste autorisée.

L E S  T E N U E S  D E  T I R

T E N U E S  AU TO R I S E E S
TENUE  BLANCHE  

OU 
TENUE  DE  CLUB  COMPLETE

OU 
TEE-SHIRT OU POLO DU CLUB

+  
PANTALON CORRECT… 

… MÊME JEANS PROPRE

LES RÈGLEMENTS DES BAOC, BAIC 
ET DES CHAMPIONNATS 

QUI IMPOSENT « TENUES BLANCHES OU 
DE CLUB » RESTENT D’APPLICATION

Le chapitre 3.22  du livre 1 du règlement FITA intitulé « règlement concernant 
la tenue » (pages 44-45-46) et les points 2.2.6 et 2.2.7 du chapitre 

« code d’éligibilité » (page 26) à propos des publicités et marques … 
… restent d’application également.

Les Cercles restent libres 
d’avoir une réglementation
interne plus restrictive pour

leurs membres

Pour le CA, Léon Lejeune,
Secrétaire général.

DOCUMENT À AFFICHER AUX

VALVES DES CERCLES DE TIR
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CHAMPIONNAT DES PROVINCES
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HAINAUT
Pour la 2ième fois le club de
Péruwelz, fort de son expérience de
l’an denier, nous a organisé un
championnat de haut niveau ! 
Les 82 tireurs du Hainaut ce sont
affrontés en série de qualification,
puis en duels, tous aussi passion-
nants les uns que les autres. Le
championnat par équipes, 9 équipes
Récurve et 3 équipes Compound, a
suscité une ambiance chaude tant
au sein des équipes que dans les
gradins, égalisant une grande finale
de coupe du monde ….
Le Hainaut lance dès à présent un
appel a candidature pour l’organisa-
tion de l’an prochain. 

Paul Lejeune
Délégué de Province

Recurve homme benjamin
OR Kevin LIPPENS RCM
AG Serafin BOELAERT LFE
BZ Lucien BIEVA CAT
4e Tristan BRUNain RCM
Recurve homme cadet
OR Clément LEBLANC ANT
AG Tony SILVESTRI PAC
BZ Pierre HUIN ACB
4e Nicolas MASURE CAT
Recurve dame junior
OR Tatiana SILVESTRI PAC
AG Jenifer LOOMAN SSC
Recurve homme junior
OR Pierre HARDY SSC
AG Jean-Sébastien DETREZ CEN
BZ Amory SANDRAS LAB
4e Mathieu DEWITTE ANT
Recurve dame
OR Marina PRELIPCEAN SSC
AG Anne-Cécile HARVENGT CEN
BZ Anne-Sophie CHAVAL ANT
4e Valérie ROOSEN CEN

Recurve homme
OR Alain AUTEM PAC
AG Manuel PEREMANS ssc
BZ Jean-Philippe JAUMOTTE CEN
4e Steve CLART SSC
Recurve dame master
OR Christine JACQUES CAT
AG Nelly WULLUS ANT
Compound homme benjamin
OR Loïc LEJEUNE LFE
Compound dame junior
OR Jessica MASURE CAT
Compound homme junior
OR Cédric ROLLY CEN
AG Julien DEPOITIER CEN

Compound dame
OR Martine MARIUZ SSC
AG Françoise PIERRARD SSC
BZ Aurore COUILLET CAT
4e Rosa TROTTA SSC
Compound homme
OR Denis VANEZ LFE
AG Jean-Jacques DENUIT CEN
bz Patrick heerlein SSC
4e Thierry BROUCK CAT
Compound homme master
OR Toni DIPERDOMENICO SSC
AG Michel BOOSKO FAC
BZ Toni SCALISI SAG
4e Stéphano GESSA FAC

BRABANT
Recurve dame  junior
OR Céline MANCHE GSR
AG Aude BOUFFIAUX GSR
BZ Cynthia VANHOVE FOA
Recurve homme junior
OR Laurent ROYEN GPE
AG Jonathan VANDERGUCHT GSR
BZ Nicolas VAN REYBROUCK GSR
Recurve dame
OR Isabelle PEEREN GSR
AG Catherine MAERTENS GSR
BZ Nadine DEKNOP FOA
Recurve homme
OR Jean-Michel PIQUET FOA
AG Yves VANDENHOVE FOA
BZ Patrick WIGGELEER GSR
Arcs nus seniors
OR David BOTTIAU FOA
AG Michel NIEDERCORN ABA
BZ Simon de WRANGHEL GAU
Compound dame junior
OR Sarah PRIEELS GSR

AG Laetitia GEERTS FAO
Compound homme junior
OR Grégory AERTS CMA
AG Antoine MENAGER ABA
BZ Fred JORDENS ABA
Compound dame
OR Yolande ANRIS CMA
AG Michèle MASSIMA GAU
BZ Muriel VOLONT GSR
Compound homme
OR Maurice VANDENHOECK FOA
AG Rudy GHYSSENS GPE
BZ Sébastien DENAYER GAU
Arcs nus jeunes
OR Adrien MASSART ABA
AG Noé VANSCHOUWBURG CMA
BZ Olivier VANCAUWENBERGHEGAU

LIEGE
Recurve benjamin
OR Claudio SLAVIERO LIE
AG Pierre REMACLE LIE
BZ Emeric BEAUJEAN HUY

4e Marika FEYEN CTH
Recurve cadet-junior
OR Grégory VAN MUYLDER ACG
AG Aurélie MINGUET HUY
BZ Sophie LEJEUNE ACG
4e Kevin BOURSE CAS
Recurve homme
OR Daniel LEJOLY LIE
AG Vincent RAIMBAULT LIE
BZ Jean MIchel DANLOY HUY
4e Patrice LOUIS LIE
Recurve dame - dame master
OR Anne VANDERSTAPPEN ACG
AG Françoise DESCAMPS CTH
BZ Annick NEUFCOEUR HUY
4e Marianne LAHY CTH
Recurve homme master
OR Guy DELCOMINETTE LIE
AG Daniel VANDERSTAPPEN ACG
BZ Pierre DEGHAYE ACM
4e Daniel VANDERVELDEN HUY
Compound cadet-junior
OR Laurent PIETTE ACG



AG Hervé DETHIERS HUY
BZ Arnaud LUOIS LIE
4e Thibault DUEZ HUY
Compound homme
OR Sam KIRITSOGLOU HUY
AG Vincent VANDERVELDEN HUY
BZ Julien BACOT HUY
4e Saki GROMIDAS CTH
Compound dame-dame master
OR Angélique RAHIER ACG
AG Francine HANIQUE LIE
BZ Bernadette LAMBERT LIE
Compound home master
OR Albert VERLAINE LIE
AG Christian HARDENNE CTH
BZ Daniel MAGIS LIE
4E Antoine CARABIN CTH
Arc nu composé
OR Daniel RAHIER ACG
AG Bernard CADIAT CTH
BZ Françoise GELIN ADS
4e Alain FONSNY CTH

LUXEMBOURG
Débutants 10 mètres
OR Benoit LOISEAU LAC
AG Antoine BASTOGNE LAR
BZ Julien VANHOEY LAC
Débutant recurve dame

OR Camille BERLEUR ACS
AG Anne LAURENT LAC
BZ Nathalie MEYER LAC
Débutant recurve homme
OR Bernard LONCIN LAR
AG Aubin HERBEUVAL LAC
BZ Jérôme LUTGEN LAC
Recurve dame benjamin
OR Margaux KROEMMER ACS
AG Clémentine NOIRET RDB
BZ Anabelle BEAUJEAN ACS
Recurve homme benjamin
OR Robin WALRAVENS CTF
AG Alexandre FLORENT AMV
BZ Aurélien VANHOEY LAC
Recurve homme cadet
OR Mike RENAUT ACS
Compound dame junior
OR Catherine DESSOY ACS
Recurve dame
OR Muriel ALBERTY CTF
Recurve homme
OR Marc GENIN LAC
AG Jean-Claude BEAUJEAN ACS
BZ Olivier BENERE ACS
Recurve dame master
OR Marie-Claire VANSTEVENS AMV
Recurve homme master
OR Bernard FLORENT AMV

Débutant compound dame
OR Malorie FISSERS LAC
Débutants compound homme
OR Philippe LOUIS LAC
AG Raphaël SCHOUWELLER LAC
Compound dame cadette
OR Tiffany FISSERS LAC
Compound homme benjamin
OR Elsa BRUSSELAERS ACS
Compound homme cadet
OR Benjamin DEVIGNON AMV
AG Corentin NOIRET RDB
BZ Nicolas BEAUMONT ACS
Compound homme junior
OR Jérôme DEVIGNON AMV
AG François DUTROUX AMV
Compound dame
OR Geneviève GEORTAY AMV
AG Marie-Christine BOMARIAGE AMV
Compound homme
OR Dominique BRUSSELAERS ACS
AG André DEVIGNON AMV
BZ Andy GUILLAUME ACS
Compound dame master
OR Marie-thérèse BODSON RDB
Compound homme master
OR Christian TEUWEN AMV
AG Michel GEORIS CTF
BZ Albert VOLVERT CTF

27

CHAMPIONNAT 
DE LIGUE SENIOR

ET MASTER
Recurve dame
OR Anne-Cécile HARVENG CEN
AG Marina PRLIPCEAN SSC
BZ  Isabelle PEEREN GSR
4e Marie-Claire VANSTEVENSAMV
Recurve homme
OR Jean Michel PIQUET FOA
AG Laurent ROYEN GPE
BZ Quentin LEROY CAB
4e Nicolas VAN REYBROUCK GSR
Recurve homme master
OR Guy DELCOMINETTE LIE
AG Patrick WIGGELEER GSR
BZ Yves VANDENHOVE FOA
4e Roland STAMMEN ACG
Compound dame
OR Catherine DESSOY ACS
AG Geneviève GEORTAY AMV
BZ Sarah PRIEELS GSR
4e Françoise PIERRARD SSC
Compound homme
OR Cédric VAN ELVEN FAO
AG Grégory AERTS CMA
BZ Andy GUILLAUME ACS
4e Jean-Jacques DENUIT CEN
Compound dame master
OR Christiane RAYEMAEKERS SAG
AG Yanlande ANRIS CMA
BZ Francine HANIQUE LIE

4e Patricia BOUILLARD FAC 
Compound home master
OR Francis VAN ELVEN CMA
AG Daniel MAGIS LIE
BZ Albert VERLAINE LIE
4e Toni DIPIERDOMENICO SSC
Arcs nus composés
OR David BOTTIAU FOA
AG André LUCAS SSC
BZ Gabriel RAHIER ACG
4e Daniel VANDERBERGHE CAB

CHAMPIONNAT 
DE LIGUE JEUNES

Recurve dame benjamin
OR Margaux KROEMMER ACS
AG Clémentine NOIRET RDB
BZ  Céline MANCHE GSR
4e Lisa LEPAGE FBG
Recurve homme benjamin
OR Sérafin BOELAERT LFE 
AG Lucien BIEVA CAT 
BZ Jonathan VANDERGUCHT GSR 
4e Nicolas SVENSSON LAS
Recurve dame cadette
OR Vanessa VERHEGGEN FAO 
AG Audec BOUFFIOUX GSR 
BZ Laurence VERBEELEN FOA
Recurve homme cadet
OR Laurent ROYEN GPE 
AG Nicolas VAN REYBROUCK GSR 
BZ Bertrand FONTAINE FOA  
4e Sébastien VERHOEVEN GSR

Recurve dame junior
OR Aurélie MINGUET HUY 
AG Tatania SILVESTRI PAC 
BZ Maïter NIDERCORN ABA  
Recurve homme junior
OR Jean-Sébastien DETREZ CEN 
AG Philippe VANDERSTRICK CMA
BZ Pierre HARDY SSC  
4e Lionel MATAGNE FBG
Compound homme benjamin
OR Lionel REMACLE AMV 
AG Loïc LEJEUNE LFE 
BZ Jéremy DEVIS ABA  
4e Thibault DUEZ HUY
Compound dame cadette
OR Sarah PRIEELS GSR 
AG Anne REMACLE 
Compound homme cadet
OR Benjamin DEVIGNON AMV 
AG Fédéric LELOUX FAC 
BZ Antoine MENAGER ABA  
4e Hervé DETHIER HUY
Compound dame junior
OR Catherine DESSOY ACS 
AG Laetitia GEERTS FAO 
BZ Jessica MASURE CAT  
Compound homme junior
OR Gregory AERTS CMA 
AG Cédric ROLLY CEN 
BZ Jérôme DEVIGNON AMV  
4e Frédéric JORDENS ABA

CHAMPIONNAT DE LIGUE




